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Convocation par la Présidente Départementale du Sport Boules Lyonnaise, de 

l’ensemble des Présidents de d’Association Sportives Bouliste de la Charente, au 

Congrès Départemental 2012. 

Ordre du jour : 

- Appel des Associations Sportives, 
- Ouverture du Congrès 2012, 
- Compte-rendu moral, 
- Compte rendu financier et bilan prévisionnel, 
- Vérificateur aux comptes, 
- Rapport des Commissions, Sportives, Jeunes, Féminines, Arbitrage, Vétérans, 
- Vœux des Associations Sportives, 
- Questions diverses, 
- Elections : 

 Lecture de l’article 1 du règlement intérieur ;          
 Présentation des candidats ; 
 Elections ; 
 Enoncé des bulletins et résultat du vote par le doyen ; 
 Election du nouveau président ; 
   

Pause 
 

- Accueil des Invités, 
- Présentation du nouveau Président 
- Allocution de la Présidente Départementale, 
- Intervention des Officiels, 
- Remise des récompenses, 
- Apéritif d’Honneur, 
- Repas de Congressistes. 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente 

Madame PLINET Josette 

45, rue de Vorpsal 

16100 COGNAC 

: 05 45 32 59 05 

: 06 78 36 69 26 

: josette.plinet@neuf.fr 

 

 

 

Le Secrétaire Général 

Monsieur MONTICO Alain 

10B impasse Paul BERT 

16160 GOND PONTOUVRE 

: 05 45 68 49 54 

: alain.montico@free.fr 

 

COMPTE-RENDU DU CONGRES DEPARTEMENTAL  

AUBERGE DE LA JEUNESSE A ANGOULEME 

LE SAMEDI 01 DECEMBRE 2012 
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Membre des AS  présents:  

- Nombre d’Associations Sportives : 09 Associations, 2 Ententes Sportives et 1 Centre de Formation 
Bouliste.  

 Président de l’A.S. : A.B. ANGOUMOISINE    Présent 

 Président de l’A.S. : VERRIERS CHATEAUBERNARD   Présent 

 Président de l’A.S. : C.B. COGNAC     Présent 

 Président de l’A.S. : A.B. SOYAUX     Présent 

 Président de l’A.S. : B. GONDEVILLE     Présent 

 Président de l’A.S. : B. CASTELNOVIENNE    Présent 

 Président de l’A.S. : B. BARBEZILIENNE     Présent 

 Président de l’A.S. : A.B. ISLE D’ESPAGNAC    Présent 

 Président de l’A.S. : C.B. MANSLE     Présent 

 Président de l’E.S.B : A.S.V.B.M.     Présent 

 Présidente de l’E.S.B : de l’ANGOUMOIS     Présent 

 Président du Centre de Formation Boulistes :     Présent 

- Membres du Comité Départemental Présents : 
         Me PLINET Josette       Mr FLEURANCEAU Francis       Mr MONTICO Alain 

         Me LICHTLIN Joëlle       Mr. LICHTLIN J-Pierre        Mr GARREAU Thierry  

         Mr DOUSSINET Laurent       Mr BROUILLET Didier       Me JOHNSON Martine  

         Mr LICHTLIN Frantz        Mr LACROIX Sébastien (Ex member du CBD) 

 

 
1. Appel des sociétés : 

Le secrétaire procède à l’appel des sociétés.  

Toutes les instances sont présentes ou moins représentées. 

2. Ouverture du Congrès par la Présidente Départementale : 

Cela fait déjà quatre ans que l’équipe actuelle du comité départemental avait été élue pour 
structurer le Sport Boules au sein de notre Comité Départemental. Quatre ans cela peut paraître 
long mais court pour développer les actions et mettre en route les différents projets. 

La Présidente Départementale, Madame Josette PLINET, remercie Messieurs Philippe 
LAVAUD Maire d’Angoulême et son Adjoint aux Sports pour leurs soutiens apportés à notre sport. 

Madame la Présidente Départementale dédie ce congrès à Monsieur René MARTIN. 

En la mémoire de Messieurs CHABOT Claude, ainsi que tous nos boulistes disparus dans 
l’année, Madame la Président demande à l’assemblée d’observer une minute de silence. 

3. Compte-rendu moral de la saison 2011/2012 : 

Lecture par le secrétaire du CDB, Monsieur Alain MONTICO, du compte-rendu moral de la 

saison passée.  

Il dresse le bilan de ce denier mandat et soumet quelques pistes à suivre par le prochain 

bureau. 
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BILAN DE LA SAISON PASSEE 

 La catégorisation : 

Pour la saison 2012 à 2013 : 

 le Comité Régional a validé 29 joueurs en 2éme division dont 8 en Charente. Au 
niveau de départemental, l’hétérogénéité des joueurs et les mutations n’ont pas 
permis la constitution d’une équipe deuxième division. 

 En troisième division, le Comité Départemental a maintenu son effectif à 39 
joueurs, représentant 22% du total des joueurs sur la Charente. Notre objectif est 
de maintenir dans cette division un Championnat Départemental de qualité et 
représentatif. 

Les mutations, nous enregistrons : 

 5 départs, 4 vers le CBD17 et 1 vers le CBD24 ; 

 et 6 mutations internes. 

Cette année, seule l’équipe Charentaise des Verriers de Châteaubernard, participera au 
Championnat des Clubs en National 4. 

Le bilan des effectifs : 

Nous clôturons la saison 2011/2012 avec un effectif de 240 licences dont 21 licences « 
LOISIR » et 9 licences « JEUNE ». 

Par rapport à la saison précédente nous enregistrons un recul de 4 licences. 

Vous trouverez sur le tableau ci-dessous l’évolution du nombre de licenciés en Charente 
depuis 2005. 

  
NOMBRE DES LICENCES 

A.S. 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

A.B. ANGOUMOISINE 34 39 38 35 30 32 38 32 19 

A.S. VERRIERS 31 34 40 36 40 40 44 46 37 

C.B. COGNAC 49 52 51 49 60 64 57 59 46 

B. BARBEZILIENNE 9 9 7 10 11 12 10 10 8 

A.B. CASTELNOVIENNE 11 10 22 24 25 26 27 28 23 

A.S. SOYAUX 10 11 10 9 10 12 12 13 12 

A.B. GONDEVILLE 25 22 26 25 28 33 30 27 23 

A.B. ISLE ESPAGNAC 33 25 12 14 16 19 18 16 15 

C.B. MANSLOIS 8 8 9 9 8 8 8 9 9 

S.B. CHASSENEUIL 11 8 11 12 14 14 0 0 0 

TOTAUX 221 218 226 223 242 260 244 240 192 

dont en nombre de jeunes 10 7 2 4 6 9 6 9 6 

dont en nombre licences Loisir     4 10 23 22 21 21 15 

Moyenne d'âge 51,36 50,85 53,48 53,69 54,51 54,77 55,00 54,93 56,93 

 

Comme vous pouvez le constater, de 2006 à 2010 nous avons vu passer le nombre de nos 
licenciés de 218 à 260. Ces bons chiffres étaient dus au travail assidu accompli par certaines 
Associations Sportives. 
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En 2011, le club de Chasseneuil Sur Bonnieure a été mis en sommeil. Le CBD a donc perdu 14 
licences, qui ne se sont malheureusement pas, reportés sur les clubs limitrophes. Depuis cette 
événement la dynamique des clubs n’est plus la même. Quelque chose c’est cassé !! 

En 2012, nous avons perdons 4 licenciés. Mais le fait le plus alarmant, provient de saison 
2012/2013, ou notre renouvellement, provisoire, des licences est passé en dessous de la barre des 
200 unités. Si généralement en début de saison nous observons toujours ce même phénomène, 
avec une remontée au cours de l’année, aujourd’hui nous enregistrons un recul de 48 licences.  

C’est énorme ! De plus, dans l’analyse des chiffres, on constate une défection importante 
chez les moins de 50 ans et je ne parle pas des jeunes ! Le nouveau bureau, devra consacrer du 
temps et de l’énergie sur ce dossier pour comprendre pourquoi nous n’arrivons plus à stabiliser nos 
effectifs. 

Quant à notre effectif « Jeunes » il reste inférieur au seuil de pérennisation de notre sport. 
Pour assurer l’avenir, les Jeunes devraient représenter, à minima, 15% de notre effectif global. 

Les Contrats d’Objectifs :  

L’année dernière la FFSB avait demandé aux CBD de s’engager dans les actions de leur choix 
et de les décliner auprès des Associations Sportives. 

Au niveau départemental nous avions retenus trois actions : 

 La formation d’éducateurs BF1, pour assurer l’encadrement des jeunes dans leur 
club ; 

 La création de structures d’entrainement afin d’accueillir les jeunes sur les sites 
de cognac et d’Angoulême ; 

 Le développement du loisir, avec la promotion de la licence loisir. 

Nos objectifs ne sont pas atteints. Les associations ne se sont pas suffisamment impliquées 
dans le processus. 

Pour l’année prochaine, le nouveau bureau devra répondre à cette question avec la volonté 
de toutes les AS de s’impliquer dans ces contrats. 

Les Instances Sportives Boulistes du C.B.D :  

A ce jour, notre Comité Départemental est composé de : 
o 9 A.S. 
o 2 E.S.B. 
o 1 C.F.B. 

Globalement, nos Associations Sportives Boulistes de la Charente sont correctement gérées. 

Le Plan Actions Jeunes : 

Notre effectif « Jeunes », ne nous permettant pas d’organiser des rencontres dédiées, seule 
solution la mutualisation avec les CBD limitrophes et particulièrement la Charente Maritime. Par 
contre cette organisation particulière génère des frais de déplacement très importants… 

Pour la saison à venir, je réitère ma demande précédemment exprimée, afin que toutes nos 
A.S. réservent au moins une journée ou ½ journée pour nos jeunes boulistes. Ces rencontres ne 
doivent absolument pas se dérouler en même temps qu’un concours adultes !  

Il est impératif que les Associations Sportives s’investissent dans les actions jeunes. 
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Comportement sur les terrains : 

D’une manière générale nous devons nous efforcer d’avoir un comportement digne et 
représentatif de notre sport. Si nous avons la chance de pratiquer un sport ou toutes les tranches 
d’âge sont représentées, en contrepartie, cela impose de respecter le code de déontologie du 
bouliste sur la sportivité, la convivialité et le respect d’autrui.  

Il nous faut retrouver notre joie et envie de pratiquer le Sport Boules dans un esprit Bouliste.  

Sans remettre en cause l’aspect festif des Boules, nous appelons les organisateurs et les 
arbitres à rester vigilant sur les excès afin d’en limiter les conséquences et éventuellement prendre 
les mesures qui s’imposent vis-à-vis des contrevenants. 

D’autre part, je vous rappelle que notre réglementation sportive nous impose des règles, 
comme la tenue, ne pas fumer sur les terrains, etc…,  que nous devons impérativement respecter ! 

La communication : 

Si nous voulons développer notre Sport et intéresser le public nous nous devons d’avoir une 
communication forte. Dernièrement, un dirigeant d’une ESB a lancé une annonce sur Facebook afin 
de compléter son concours. Et bien en moins d’une journée il a eu une équipe supplémentaire !  

Dans le domaine de la communication toutes les idées sont bonnes à prendre. 

Sur la Charente, nous regrettons la disparition du site Internet de l’AB Angoumoisine. Nous 
espérons que cette situation restera temporaire. 

Malgré cela, le Sport Boules Charentais est toujours présent sur la toile. Nous mettons à 
votre disposition deux sites, dont vous trouverez les adresses ci-dessous : 

• http://boulelyonnaise.abie.free.fr 
• http://www.cbd16.fr 

 

LES ORIENTATIONS DU C.B.D. POUR LA SAISON PROCHAINE  

Le recrutement «jeunes » 

Pour notre Comité Départemental, le recrutement restera notre priorité principale. Mais 
pour cela, il faut une mobilisation forte de nos Associations Sportives. 

Si jusqu’à maintenant, notre faiblesse se limitait aux jeunes, aujourd’hui nous enregistrons 
un certain désintérêt des adhérents adultes pour notre sport. En effet, sur ce début de saison nous 
observons un recul de 48 licences. L’analyse des chiffres nous indique, qu’un certain nombre de 
joueurs de moins de 50 ans n’ont pas repris leur licence. Pourquoi? N’organisons nous pas trop de 
concours ? Plus de trêve respectée ?... ? A ces questions, le CDB avec la collaboration des AS 
devront tenter d’apporter des éléments de réponse. 

La Commission Jeunes, mettra tout en œuvre pour vous soutenir et vous aider dans vos 
missions de recrutement chez les Jeunes. Nous comptons aussi, énormément, sur l’appui de 
l’ensemble des adhérents dans cette démarche. 

Le Contrat d’Objectifs 

Les Associations Sportives ne se sont pas engagées sur cette voie.  
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Néanmoins, je reste intimement persuadé que certaines actions pourraient être mise en 
œuvre et permettraient aux clubs boulistes de sortir de cet anonymat dans lequel ils se sont 
enfermés. 

Le Sport Boules reste un sport méconnu et ces actions pourraient redynamiser ce manque 
de notoriété. 

Le nouveau bureau devra rapidement, retenir un plan d’actions à partager avec les 
Associations Sportives. 

Le CBD compte énormément sur ces Contrats pour assurer le développement de notre 
activité sportive. 

Le comportement sur les jeux : 

Le CBD devra rester extrêmement vigilant vis-à-vis du comportement excessif de certains 

joueurs. Le Comité Départemental avec l’appui des Présidents d’Associations devront prendre les 

dispositions qui s’imposent pour limiter les excès. 

La communication 

Le constat reste mitigé. Si le Sport Boules en Charente est bien représenté sur Internet, il 
n’en est pas de même dans la presse écrite.  

Très peu de clubs médiatisent leurs manifestations. Pour attirer le public il faut l’informer de 
nos concours, de nos rencontres sportives, de nos actions envers les jeunes,…et pour cela les 
journaux restent des supports précieux à utiliser. 

Pour capter l’attention des jeunes vis-à-vis du Sport Boules, ne faudrait-il pas utiliser les 
réseaux sociaux ? Cette question reste ouverte, et nécessitera peut-être une action Comité 
Départemental. 

Approbation par l’ensemble des participants du rapport moral. 

4. Compte-rendu financier : 

Présentation des comptes par la Trésorière du CBD, Madame Martine JOHNSON. 

Compte de Résultats Saison 2011/2012 : 

CHARGES :     20685.52€ 
PRODUITS :     18485,93€  
Déficit :       -2199,59€ 

Trésorerie au 30 septembre 2012 : six os 

Trésorerie au 30/09/11    6651,19€ 
REGULARISATION       -332,62€ 
RESULTAT 2012 :      -2199,59€ 

         4118,98€ 
BANQUE : Compte Chèques    490,10€ 
BANQUE : Compte Livret   2095,94€ 
Reste du des clubs :     2131,00€ 
Chèques non débités :                 -898,06€ 
Mutations :       300,00€    

VARIATION DE TRESORERIE :     4118,98€ 
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Présentation du Budget Prévisionnel pour la Saison 2012/2013 

RECETTES :    21581.00€ 
DEPENSES :    21581.00€  
SOLDE :           00.00€ 
 

Approbation par l’ensemble des participants du compte rendu financier, avec une remarque du 

Président du Club de BARBEZIEUX qui pense que ce budget prévisionnel sera difficile à tenir du fait 

de la diminution du nombre d’adhérents. 

5. Vérificateurs aux comptes : 

En qualité de vérificateur aux comptes Monsieur Jean-Marie FLEURANCEAU associé à 
Madame Nicole AMPAYRAT, certifient que les comptes qui leurs ont été présentés ne révèlent pas 
d’anomalies et son conformes au compte-rendu Financier.  

Les documents transmis sont correctement tenus. 

Il souligne toutefois deux points sur lesquels le Comité Départemental devra rester vigilant à 
savoir : 

 - les compétitions jeunes pour un coût très élevé 
 - et l’abonnement au Sport Boules Magazine.  

Pour l’année prochaine les nouveaux vérificateurs aux comptes seront : 

• Madame Corinne Fauconnier 

• Monsieur André Nicolas 

Approbation par l’ensemble des participants de cette vérification. 

6. Rapport de la Commission Sportive : 
Monsieur Francis FLEURANCEAU, Président de la Commission Sportive, procède à lecture de 

son compte rendu. 

 le 13 octobre 2011, la commission Sportive associée avec la commission Arbitrage se sont 
réunies afin : 
 d’établir le cahier des charges pour les Championnats, 
 de rappeler les règles que doivent appliquer les AS lors de l’élaboration des leurs 

programmes, 

 Toutes les compétitions officielles Départementales ou Régionales ont été étudiées et le 
cahier des charges à été établi. Il est rappelé que le club organisateur, qu’il doit mettre à la 
disposition de la Commission Sportive, tables, chaises, sonorisation. Un effort doit être 
apporté pour que les terrains  soient en bon état avec si possible un cadre d’honneur pour 
les demi-finales et finales. 

 La commission a dû se réunir une autre fois, afin de se positionner sur l’organisation du 
Championnat Simple, sachant que le club d’Angoulême n’avait pas pu avoir les nouveaux 
terrains extérieurs escomptés. Il a donc été décidé que ce Championnat se déroulerait sur 
deux sites à savoir : 
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o Quatrième division et féminines  aux boulodromes Des Quillettes à 
Châteaubernard ; 

o  troisième division, au stade Martinaud de Cognac. 

 Le championnat régional vous vous stade Léonide Lacroix à Angoulême a été transféré, 
pour cause de météorologie défavorable, sous le boulodrome couvert du Petit Fresquet 
avec l’accord des Organisateurs. 

 Bilan Sportif 2011/2012 : 

o championnat des A.S. troisième et quatrième division, 7 équipes engagées. Le CB 
Cognac remporte la phase Départementale et doit s’incliner sur le score de de 23 à 
17 face à l’équipe de Port des Barques et finale Régionale. 

o Le Président de la commission retrace les principaux résultats des clubs durant la 
saison 2011/2012. Il tient à souligner la brillante participation de Monsieur Denis 
MALTERRE au Championnat de France simple en quatrième division. 

o Dans le classement général des AS nous retrouvons au trois premières place le CB 
COGNAC avec 40 points, le club de CHATEAUNEUF avec 21,7 points et enfin l’AS de 
CHATEAUBERNARD avec 18,5 points. 

o En club sportif N4 deux équipes étaient engagées l’ESB de l’Angoumois et le CB 
Cognac. A l’issue de ce championnat le CB Cognac devient Champion Interrégional se 
qualifiant pour les huitièmes de finale du Championnat de France.  Le club de 
Cognac devra s’incliner face à  au club de Vallence d’Agen sur le score de 21 à 20. 

 Préparation de saison 2012/2013 : 

o la commission s’est réunie le mardi 9 octobre 2012 à Cognac afin de procéder : 

 au tirage au sort du championnat départemental des AS 3&4 et les modalités 
d’organisation ; 

 l’élaboration du cahier des charges des championnats départementaux et 
régionaux de la saison à venir.  

 Rappels : 

o Les affiches des concours doivent mentionner : 

 les horaires des compétitions ; 
 l’heure de la reprise des jeux ; 
 la durée des parties ; 
 la tenue vestimentaire obligatoire pour tous les concours propagande ; 
 le règlement sportif de la FFSB sera appliqué. 
 ces affiches devront être adressées à la Présidente du CBD ou au Président 

de la Commission Sportive pour validation. 

o Modification du règlement technique international : 
 les parties se joueront en 13 points, les durées restent inchangées ; 
 pour le championnat des A.S. 3&4, en quadrettes 3 joueurs  sur 4 pourront 

être changés, par contre il faudra obligatoirement qu’un joueur inscrit 
initialement sur la feuille de match soit présent sur le terrain. Le même 
principe sera retenu pour la doublette. 
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o Comme annoncé, lors du dernier Congrès Départemental, les récompenses 
remises à cette occasion ont été, particulièrement, allégées.  

o Par ailleurs seuls les joueurs présents sont récompensés. 

 Il félicite les brillantes prestations des équipes qui se sont qualifiées aux divers 
Championnats. 

 Le Président de la Commission Sportive remercie les membres de sa commission, 
particulièrement Sébastien LACROIX pour son travail assidu, ainsi que les Organisateurs, et 
les Municipalités. Il souhaite à tous une bonne saison sportive 2012/2013. 

Approbation par l’ensemble des participants de ce compte rendu. 

 

7. Commission Jeunes : 

Monsieur Thierry GARREAU, secrétaire adjoint de la Commission Jeunes, procède à lecture 
de son compte rendu.  

Il félicite Alex GILLARDEAU pour son magnifique parcours qui lui a ouvert les portes aux  
qualifications du championnat de France. En en catégorie de « – de 15 ans » évoluant au club de 
Cognac, il a participé pour la première fois au championnat de France simples qui s’est déroulé les 
16 et 17 juillet 2012 au boulodrome de DARDILLY. 

Durant cette rencontre Alex n’a pas réussi à sortir des poules et s’est incliné face à 
Sébastien ROZIER du comité d’Auvergne et BEY Arthur du comité de la Bourgogne. 

Cette année, nous avons assuré une seule présentation du Sport-Boules avec support vidéo 
et panneaux explicatifs au Forum des Associations, le samedi 8 septembre 2012 à l’Isle d’Espagnac. 

J’espère que la nouvelle saison 2012/2013 nous sera bénéfique et nous permettra de 
sensibiliser de  nouveaux jeunes à notre Sport. 

Approbation par l’ensemble des participants de ce compte rendu. 

 

8. Commission Féminines : 
Madame Joëlle LICHTLIN, Présidente de la Commission Féminines, procède à lecture de son 

compte rendu. 

Cette années, très bonne représentativité sportives des Féminines lors des Championnats 
Départementaux.  

Lors des Championnats Régionaux, nos représentantes ne sont pas sorties des poules. 

Approbation par l’ensemble des participants de ce compte rendu. 

 

9. Commission Arbitrage : 
Monsieur Jean-Pierre LICHTLIN, Président de la Commission Arbitrage, procède à lecture de 

son compte rendu. 

Dans un premier temps procède à la lecture de l’article 81 du règlement sportive concernant 
le rôle de l’arbitre sur les terrains. Il rappelle que sans les arbitres il n’y aura pas de compétition. 
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L’année prochaine le CBR organisera un examen d’arbitre. Les candidats devront se faire 
connaitre auprès du CBR. 

Approbation par l’ensemble des participants de ce compte rendu. 

 

10. Commission Vétérans : 
Monsieur Gaston PLINET, Président de la Commission Vétérans, procède à lecture de son 

compte rendu. 

Cette année la Présidente Départementale a suggéré de prendre la responsabilité de cette 
commission pour l’année à venir. Le titulaire coopté reste Monsieur Gaston PLINET secondé par 
Monsieur Georges ROUBENNE.  

L’objectif de ces rencontres doivent rester le loisir et se dérouler en parfaite conviviale le tout 
en respectant la réglementation sportive.  

Cette année encore ces rencontres ont rencontrés un très vifs succès. 

Pour 2013, le Président de la Commission souhaite que le nouveau Comité opte pour la 
pérennisation de cette formule.  

Approbation par l’ensemble des participants de ce compte rendu. 

 

11. Les vœux des AS : 
- le Congrès Départemental 2014 se déroulera à Châteauneuf sur Charente le samedi 11 janvier 

2014. 
- Le club de Châteauneuf sur Charente souhaite l’organisation du Championnat Quadrettes 3ème 

et 4ème division. 
 

 

ELECTIONS 

Règlement des statuts pour les élections 

- La Présidente Départementale procède à la lecture du règlement. 

- Seront déclarés élus tous les candidats ayant obtenus la majorité des suffrages exprimés. Tout 
bulletin avec un nom rajouté sera déclaré nul.  

Répartition des voix 
- Tableau de répartition des voies : 

o ANGOULEME  3 voix 
o CHATEAUBERNARD 4 voix 
o COGNAC  4 voix 
o BARBEZIEUX  1 voix 
o CHATEAUNEUF  3 voix 
o SOYAUX   1 voix 
o GONDEVILLE  3 voix 
o L’ISLE D’ESPAGNAC 2 voix 
o MANSLE   1 voix 
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Liste des candidats 
o GARREAU Thierry 
o JAVELAUD Claudie 
o JOHNSON Martine 
o LICHTLIN Frantz 
o LICHTLIN Jean-Pierre 
o MERLE Ilda Rose 
o MONTICO Alain 
o PLINET Josette 
o PUGNAT Patrick 
o RASTAU Josiane 
o SOUMAGNE Gilles 
o VIGIER Philippe 
o BROUILLET Didier 
o DOUSSINET Laurent 
o FLEURANCEAU Francis.  

 

Au dernier moment Madame Josiane RASTAU annule sa candidature et ne souhaite 
plus se présenter. 

Soit un total de 14 candidats. 

 

Dépouillement  
o GARREAU Thierry  22 voix 
o JAVELAUD Claudie  22 voix 
o JOHNSON Martine  22 voix 
o LICHTLIN Frantz   22 voix 
o LICHTLIN Jean-Pierre  22 voix 
o MERLE Ilda Rose  22 voix 
o MONTICO Alain   22 voix 
o PLINET Josette   22 voix 
o PUGNAT Patrick   22 voix 
o SOUMAGNE Gilles  22 voix 
o VIGIER Philippe   22 voix 
o BROUILLET Didier  22 voix 
o DOUSSINET Laurent  21 voix 
o FLEURANCEAU Francis  21 voix  

 

Résultats 

Tous les candidats de cette liste sont élus. 

Madame Josette PLINET est reconduite dans sa  fonction de Présidente Départementale pour 
un nouveau mandat. 

La composition du futur bureau sera déterminée lors de la réunion du 10 décembre 2012 
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Pause 

 

 

SECONDE PARTIE AVEC LES INTERVENTIONS DES PERSONNALITES OFFICIELLES 

 

Madame la Présidente Départementale présente et remercie les invités : 

- Monsieur JACOB du CDOS de la Charente, 

- Monsieur MEURAILLON Conseil Général, 

- Monsieur ROUGIER Eric, Président de l’AB Angoumoisine. 

 

Intervention de Monsieur Eric ROUGIER Président de l’AB Angoumoisine : 

 Monsieur Eric ROUGIER se présente comme le nouveau Président du club d’Angoulême. 

 Il remercie son prédécesseur du travail accompli depuis quatre ans. 

 

 

Allocution de Madame Josette PLINET Présidente Départementale : 
 

Il y a quatre ans lorsque le comité directeur boulistes de la Charente a été élu, nous avions 
mis en place des contrats d’objectifs orientés vers des  actions sur la promotion et le 
développement de notre sport. 

Aujourd’hui,  La Présidente se dit déçue et fait part de ces préoccupations. 

L’effectif de nos licences est  en chute avec une très vive inquiétude chez les jeunes. C’est un 
échec collectif et nous en sommes tous responsable. 

Nous n’avons pas su utiliser les produits qui nous ont été fournis.  

Depuis quatre ans, le comité a financé des brevets d’éducateurs de premier degré, mais il n’y 
a pas eu les résultats escomptés en retour. Ces personnes ne se sont pas investies dans cette 
fonction. Il faut être réaliste,  l’initiation et le développement se passe sur le terrain. C’est par le biais 
des Mairies, des écoles, des centres aérés des journées multisports que nous aurons l’opportunité 
d’être au contact des jeunes. 

Dans notre approche il ne faut pas négliger les adultes ! Il faut ouvrir la porte de nos 
boulodromes aux CE des entreprises, réaliser des « Gentlemen’s » en y associant les élus et autres 
personnalités. Pour les féminines, il serait souhaitable d’organiser la journée de la femme comme ce 
qui se fait dans d’autres disciplines. 

 Cependant, pour développer toutes ces actions, il nous faudra travailler ensemble : c’est-à-
dire vous Mesdames et Messieurs les dirigeants des associations, licenciées et membres du Comité 
Directeur de la Charente ! 
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Aujourd’hui, il y a un ressenti de malaise et de lassitude de part et d’autre. Il nous faut réagir 
et reprendre le travail ensemble !! 

Remerciements envers certains clubs qui ont fait des actions avec les jeunes dans le cadre des 
vacances scolaires : BARBEZIEUX, GONDEVILLE, CHATEAUBERNARD et COGNAC.  Merci et surtout 
continuez ! 

 Un point sensible également c’est l’arbitrage. En Charente notre effectif est correct mais le 
corps arbitral est vieillissant, il faut rajeunir notre équipe. Avec le comité régional du Poitou, nous 
avons programmé un examen en 2013. Bien que nous ne pouvons rien imposer qu’il serait de bon 
augure d’avoir un arbitre par club.  

Alors que toutes les disciplines sportives développent le sport féminin, en Charente nous 
stagnons, et pourtant nous avons un produit à développer! La Présidente mise beaucoup sur l’équipe 
des féminines pour promouvoir notre sport et convaincre les récalcitrantes à participer aux actions 
menées dans le Poitou.  

Pour 2012, le sport boule à Charente malgré restera d’un très bon cru à savoir :  

 chez les jeunes bonnes performances de GILLARDEAU Alex dans tous les stages de 
l’ETR, ce qui lui a valu une place au championnat de France simple à Dardilly. 
Bravo et merci à son manager Thierry Garreau ! 

 Les adultes, plusieurs titres départementaux régionaux et des qualifications pour 
le championnat de France. 

 en club N4  brillants résultats de l’équipe COGNAC qui s’incline en 8ème de finale 
du championnat des clubs. 

Tous ces résultats sont des points positifs, qu’il convient de mettre en valeur. Encore Bravo 
pour toutes ces performances. 

Un point important à évoquer : ce sont les finances ! Cette année le comité a travaillé avec le 
logiciel de BASICOMPTA proposé par CDOS. Dans notre bilan le poste « Jeunes » ressort avec une 
charge très importante sans les produits. Comme vous le savez, les Comité Départementaux sont 
taxés sur toutes les dépenses engagées par « l’ETR Jeunes » au prorata des licenciés. Ces dépenses 
sont supportées par les CBD même s’ils n’ont pas de jeunes à proposer durant ces rencontres ! 

Un effort devra être consenti par tous et toutes dur la tenue et le comportement sur les 
terrains. Cette saison, la Présidente a dû intervenir auprès de certains joueurs et même des arbitres 
pour leur faire la morale. Elle dit stop ! Le sport boule est un sport alors Mesdames & Messieurs 
comportez-vous en vrai sportif. Elle regrette l’absence d’un conseil disciplinaire départemental! 

La Présidente félicite les nouveaux Présidents des clubs et les anciens qui persévèrent dans 
leur activité. Elle leur demande de prendre  conscience du travail qu’ils devront faire au sein de leur 
association et de se rapprocher du Comité Départemental pour développer les actions. 

 Une nouvelle équipe vient d’être élue au sein du comité bouliste de la Charente. Dès lundis 
nous serons autour de la table pour mettre en place les commissions mais aussi et surtout pour 
tracer les actions à mener dès demain.  

Madame la Présidente tient à remercier la mairie d’Angoulême et son Maire Monsieur 
Philippe LAVAUD ainsi que tous les services du Conseil Général, du CDOS et de la DDJS pour l’aise 
apportée aux Associations et au CBD. 
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Intervention de Monsieur JACOBS Président du CDOS de la CHARENTE  

 Finance: 
o la baisse du nombre de licenciés induit mécaniquement une baisse des 

indemnités publiques.  
o Il faut présenter des dossiers auprès du CDOD. Ces dossiers devront 

mettre sur l’accent : 
 sur les féminines 
 le sport handicapé 
 et les quartiers sensibles. 

 Formation: 
o Le CDOS met à la disposition des Associations l’outil BASICOMPTA et en 

assure la formation. 
o Formation des Dirigeants d’AS. 

 Annuaire des clubs : 
o Le CDOS met à la disposition du public l’annuaire es clubs. 
o Il faut que les AS informent le  CDOS des modifications. 
o Cet outil sera interactif. 

 Il souhaite une bonne saison aux sportifs. 

 

Intervention de Monsieur André MEURAILLON du Conseil Général 

 Il représente Monsieur Michel BOUTANT, pris par d’autres impératifs, 

 il félicite les nouveaux présidents des associations sportives de Châteaubernard et 
d’Angoulême à savoir, respectivement, Messieurs BROUILLET Didier et ROUGIER Eric.  

 Ses remarques : 

o comme le CBD,  il s’interroge sur le départ de certains joueurs des clubs. Il 
conseille au CBD à travailler rapidement sur ce sujet sensible ; 

o au niveau de la présentation du  budget 2013, il s’interroge sur le fait que 
le CBD pourra équilibrer ses comptes avec un nombre de d’adhérents en 
diminution ? 

o contrats d’objectifs : 

 difficultés de la mise en place au niveau dans le Sport Boules. Par 
contre le Département peut à titre exceptionnel délivrer des 
subventions sous forme d’une action spécifique. (Par exemple 
envers les jeunes ou les féminines,..) 

 pour les joueurs ou équipes de haut niveau ; 

 manifestations sportives au travers des concours. 

 Monsieur MEURAILLON souhaite que la chute des licenciés ne soit que passagère et que 
les effectifs repartent à la hausse. 

 



 
15 

 

 

Remise des récompenses. 

 

 Aux joueurs et aux équipes : 

Étant donné que plusieurs joueurs, non excusés, ne sont pas présents à ce Congrès, le 

Comité Départemental, a pris la décision de ne pas récompenser ces sportifs. 

 

 

 

Cette assemblée générale a été approuvée à l’unanimité par les membres présents. 
 

 
Fait le 01/12/2012 

ANGOULEME 

 

 

 

 

Le Secrétaire Général 

MONTICO Alain 

 

La Présidente Départementale 

PLINET Josette 

 


